
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 





LE MOT DU MAIRE 
 

Comme chaque  année notre bulletin municipal va tenter de vous 
faire revivre les principaux moments qui ont fait battre le cœur de 
notre commune. 
 
 2008 a été l'année des élections municipales. Renouvelé dès le 
1er tour, avec sept nouveaux élus, le conseil m'a chargé de conduire la 
nouvelle équipe municipale.  

Lourde tâche certes, mais combien il est agréable de travailler avec 
l'ensemble des élus, qui, à chaque instant, manifestent leur engagement pour le 
bien de la commune. Ainsi, le nouveau conseil entend bien poursuivre et 
développer ce qui a déjà été initié par les précédentes municipalités, à savoir : 
 
- Continuer à apporter les meilleurs services à l'ensemble des habitants de la 
commune en s'appuyant sur les coopérations intercommunales (Ecole, Sictom, 
Communauté de Communes, Centre de Soins). 
 
- Gérer la commune pour réaliser les travaux indispensables à la vie quotidienne 
(entretien des chemins et des bâtiments, déneigement) et aussi pour porter de 
nouveaux projets, par exemple : aménager la mairie pour la rendre accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
 
- Promouvoir et développer les liens conviviaux en permettant aux habitants de se 
rencontrer. La fête à l'ancienne école courant juin a réuni l'ensemble des Bessinois. 
Que dire de l'éclatante réussite de la crèche provençale, conçue par Danielle:  elle a 
permis à près de 500 personnes de découvrir  
notre village et notre belle église. 
 
 2008 a été marqué par des évènements climatiques qui ont atteint le travail et le 
moral de nos agriculteurs.  L'orage de grêle du 28 mai a ainsi détruit  l'ensemble des 
récoltes. Les fortes chutes de neige de cette fin d'année ont aussi perturbé la vie de 
chacun. Un grand merci à André MOUNIER-VEHIER qui, jour et nuit, a sillonné nos 
chemins avec le chasse-neige. 
 
 Je tiens aussi à remercier les nombreux habitants de Bessins qui 
spontanément, participent à la vie de la commune, pour la rendre plus agréable, plus 
ouverte et plus conviviale.  C'est ainsi que perdurera notre image de village 
accueillant. 
 
 L'ensemble du Conseil Municipal tient aussi à remercier chaleureusement 
Georges CHANRON qui, pendant de nombreuses années, a su être à l'écoute de tous 
les habitants, pour réaliser de nombreux projets indispensables à notre commune. Un 
exemple de dévouement à suivre.... 
 
 En ces périodes de fêtes, je vous adresse, avec l'ensemble du Conseil  
Municipal, tous mes vœux de bonheur et de santé, pour vous et vos familles. 
 
 BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUS. 
 

       Aimé LAMBERT 
 



UN NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL ELU EN 2008 
 
 
 

 
 
 

Assis de gauche à droite : 
 
Céline ROCHER  
Bernard VALLIN 
Claude JOURDAN (2ème Adjoint) 
Jean-Michel TOUCHER (1er Adjoint) 
 
Debout de gauche à droite : 
 
Emmanuel GROS 
Bernard PELERIN 
Josette RIMET-MEILLE (3eme Adjointe) 
André MOUNIER-VEHIER 
Aimé LAMBERT (Maire) 
Olga GRILLOT 
Sylvain DHERBASSY 



LES COMMISSIONS COMMUNALES 

 
SICTOM 
Titulaires : Aimé LAMBERT et Jean-Michel TOUCHER 
Suppléants : Claude JOURDAN et Emmanuel GROS 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Titulaires : Aimé LAMBERT et Jean-Michel TOUCHER 
Suppléants : Claude JOURDAN et Josette RIMET-MEILLE 
 

SIRCO 
Titulaires : Josette RIMET-MEILLE et Olga GRILLOT 
Suppléants : Céline ROCHER et Bernard VALLIN 
 

SYNDICAT ELECTRICITE 
Titulaires : Aimé LAMBERT et Bernard VALLIN 
Suppléants : Bernard PELERIN et Sylvain DHERBASSY 
 

CHEMINS - BATIMENTS - EAU 
- Aimé LAMBERT - Bernard PELERIN - Sylvain DHERBASSY – Claude JOURDAN - Emmanuel GROS - 
André MOUNIER-VEHIER - Jean-Michel TOUCHER 
 

BOIS et FORETS  
- Aimé LAMBERT - Sylvain DHERBASSY - Emmanuel GROS - 
Claude JOURDAN - André MOUNIER-VEHIER 
 

APPEL D'OFFRES 
- Président : Aimé LAMBERT - Suppléant : Jean-Michel TOUCHER 
- Titulaires : Claude JOURDAN - Josette RIMET-MEILLE - Sylvain DHERBASSY 
- Suppléants : Emmanuel GROS - Bernard VALLIN - Céline ROCHER 
 

INFORMATIONS - COMMUNICATIONS  
- Aimé LAMBERT - Jean-Michel TOUCHER - Claude JOURDAN - Josette 
RIMET-MEILLE - Céline ROCHER - Bernard VALLIN - Emmanuel GROS - André MOUNIER-VEHIER - 
Bernard PELERIN - Sylvain DHERBASSY - Olga GRILLOT - 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE 
-Titulaires : Aimé LAMBERT et Josette RIMET-MEILLE 
- Suppléants : Claude JOURDAN et Olga GRILLOT 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'EQUIPEMENT COMMERCIAL 
- Aimé LAMBERT - Jean-Michel TOUCHER - Claude JOURDAN 
 

VIE SOCIALE - VIE CULTURELLE - ENVIRONNEMENT 
- Tout le Conseil Municipal 
 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS 
Ces personnes sont nommées par la Direction de GRENOBLE. 
- Président : Le Maire, Aimé LAMBERT 
- Titulaires : René JOURDAN de Murinais - Josette RIMET-MEILLE - Céline ROCHER - Olga GRILLOT - 
Bernard CHOROT - René MOUNIER-VEHIER. 
- Suppléants : Patrick MICHON de St-Appolinard - Marilyne NOMBRET – Danielle CARRERE - René 
GILIBERT - André MATHIEU-PAILLER - François MONTBARBON - 
 
 



ELUS DE BESSINS PARTICIPANT AUX DIFFERENTES 
COMMISSIONS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME 
 

- Sylvain DHERBASSY 
 
 
 

ENFANTS ET JEUNESSE 
 

- Josette RIMET-MEILLE et Olga GRILLOT 
 
 
 

ENVIRONNEMENT - CONTRAT RIVIERE - SPANC 
 

- Aimé LAMBERT  et  Emmanuel GROS 
 
 
 

TOURISME ET CULTURE 
 

- Jean-Michel TOUCHER et Emmanuel GROS 
 
 
 

HABITAT - PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT 
 

- Aimé LAMBERT  et  Josette RIMET-MEILLE 
 
 
 

ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES ET ACTION SANTE 
 

- Aimé LAMBERT  -  Bernard VALLIN -  Josette RIMET-MEILLE 
 
 
 

RELATION COMMUNE/ INTERCOMMUNALITE - COMMUNICATION 
 

- Jean-Michel  TOUCHER



AU  FIL DES CONSEILS 

 
FERMETURE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
Le conseil municipal prend deux délibérations et affirme son opposition à la 
fermeture programmée des tribunaux d'instance de St-Marcellin et Voiron. Le 
tribunal de St-Marcellin gère de nombreux dossiers de mise sous tutelle et curatelle 
de personnes âgées qui seront obligées de se rendre à Grenoble.... Le Tribunal de 
Voiron menacé de fermeture comporte en plus une section du conseil de 
Prud'hommes. 
Le conseil mesure l'impact négatif sur la vie de la région, nombreux déplacements, 
retards, pertes de temps, d'énergie, de vie sociale locale, pertes d'emplois 
administratifs, etc......... 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE MUR DU CIMETIERE 
Une subvention de 65% du montant des travaux (soit environ 8000 €) est acquise 
par le Conseil Général de l'Isère ; on attend une autre subvention de l'Etat de 10% à 
20%. 
 

SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ACCORD 
Le conseil est d'accord à l'unanimité pour la signature d'un protocole d'accord entre 
la commune et la DDE, concernant les règlements d'urbanisme. 
 

ACHAT DE TUYAUX 
Le conseil est d'accord pour l'achat de tuyaux pour prolonger la canalisation en 
bordure de route sous la propriété GRILLOT. 
 

DENEIGEMENT 
Mr. MOUNIER-VEHIER qui assure le déneigement avec efficacité depuis des années 
a sollicité une augmentation du tarif horaire en raison de l'augmentation du prix du 
carburant. 
Après discussion, le conseil a décidé de mettre le tarif à 56€ TTC plus l'astreinte 
annuelle fixe de 450€ HT pour être prêt à intervenir à tout moment. 
 

CURAGE DE FOSSES 
L'entreprise Giraud-Marchand a été contactée pour faire ces travaux. 
 

ELECTIONS MUNICIPALES 
Les conseillers décident d'organiser une réunion préparatoire ouverte à tous les 
habitants intéressés pour former une liste commune qui aura lieu le 01.02.2008 à la 
salle des mariages de la mairie à 20H. 
 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2007 ET BUDGETS 2008 
Les comptes administratifs et budgets ont été tous les quatre adoptés à l'unanimité 
des membres présents le 3 mars 2008. Les taux d'imposition sont reconduits pour 
2008. Un taux de la taxe professionnelle a été fixé à 9,93 % pour les entreprises qui 
s'implanteraient sur la commune. 
 



MODIFICATION CONCERNANT MODIFICATION DES STATUTS DU SIS 
REGROUPANT LES 4 COMMUNES DU REGROUPEMENT  
PEDAGOGIQUE. 
Les délégués du syndicat ont décidé qu'à partir de l'année 2008 le SIS prendrait en 
charge la gestion de la totalité des écoles du regroupement. 
Il est nécessaire pour cela de modifier les statuts du syndicat. Un projet de 
modification a donc été soumis aux délégués lors du conseil du 03.03.08 à Murinais. 
 

INDEMNITE DE CONSEIL POUR LE PERCEPTEUR 
Le conseil délibère à l'unanimité pour que cette indemnité soit versée au 
percepteur. 
 

RACCORDEMENT A L'EGOUT DE LA MAISON DE MR. FLAVIGNY 
Suite à l'impossibilité de se raccorder à l'égout sans passer par les propriétés 
voisines, la famille FLAVIGNY envisage un raccordement en passant sous la 
chaussée du village qui entraînerait des frais assez importants pour la commune. 
Après examen sur les lieux avec l'architecte et les autorités communales, il en 
ressort ce qui suit : 

- Dépenses à envisager pour assurer ce branchement : 17100 € HT 
- La commune peut espérer une subvention de 55% du C. Général 
- Il resterait à la charge de la commune 7 695 € HT. 

 
Le projet sera défini lors d'une réunion avec la DDE. La commune donne son accord 
sur ce principe. 
 

BRANCHEMENT D'UN COMPTEUR D'EAU 
Un compteur d'eau a été placé à la ferme Revol-Buisson pour l'alimentation des 
moutons et le lavage des noix. 
 

BUREAU DE VOTE POUR LES ELECTIONS 
Le tour de garde  pour le bureau de vote des élections municipales des 9 et 16 mars 
2008, est établi. 
 

ELECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
- Maire : Mr. Aimé LAMBERT :  11 voix 
- 1er Adjoint : Mr. Jean-Michel TOUCHER :  11 voix 
- 2ème Adjoint : Mr. Claude JOURDAN :  11 voix 
- 3ème Adjoint : Mme Josette RIMET-MEILLE : 11 voix 
 

DELEGATION AU MAIRE 
L'ensemble  du conseil municipal décide à l'unanimité : 
- Le Maire est chargé, par délégation du Conseil municipal et pour la durée de son 
mandat, de prendre toutes les décisions de l'article L.2122-22 du CGCT. 
- Le Maire charge le 1er adjoint de prendre en son nom, en cas d'empêchement de 
sa part, toutes les décisions pour lesquelles il lui a donné délégation par la 
précédente délibération. 
- De prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget. 
 



INDEMNITE DE FONCTION DES MAIRE ET ADJOINTS  
- Fixe l'index brut de l'indice 1015 du Maire à 17% 
- Fixe l'index brut de l'indice 1015 des adjoints à 6,60 % 
 

JOURNEE CONVIVIALE DU 29 JUIN 2008 
- Les dépenses rentreront dans le budget voté par la précédente 
municipalité.  
 

TRAVAUX EVENTUELS A EFFECTUER 
- Accessibilité de la Mairie aux personnes à mobilité réduite (aménagement de 
l'actuelle salle de mariages en Mairie et le préau en salle de mariages pour 
permettre un meilleur accueil du public) 
- Sécurisation du fonctionnement des disjoncteurs des stations de reprise de l'eau. 
(Voir avec E.D.F.) 
- Changement de l'électrovanne au château d'eau, à voir auprès de Mr Dumoulin. 
- Nettoyage du réservoir de 50m3 et la bâche de reprise de 5m3 est à prévoir. 
- Fossé à proximité de la Mairie 
- Bordure de chemins à faire par Mr. CHANAS Gérard. 
- Etude à faire pour le chiffrage des travaux d'enfouissement du réseau 
électrique et téléphonique au village. 
 

DEGATS CAUSES PAR ORAGE DE GRELE 
Une délibération a été prise pour demande de reconnaissance de zone sinistrée 
pour les calamités agricoles. 

 

ORDURES MENAGERES 
De plus en plus souvent de gros déchets sont présents à l'intérieur des containers 
sur le parking du cimetière (bois, ferraille, plastique, gravas etc......) 
Une note est faite à chaque habitant, et une surveillance est exercée afin de 
respecter l'utilisation de ces containers. 
 
 



 

DEPENSES ET RECETTES PREVUES 
AU BUDGET COMMUNAL POUR 2008 

 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

- Charges à caractère général  

( eau, électricité, fournitures diverses, 

abonnement, timbres, assurance, téléphone, 

indemnité au comptable, fourniture d'entretien,  

entretien voirie).........................................     94 900 €. 

 

- Charges de personnel 

(salaires, charges salariales et patronales)..............     18 850 €. 

 

- Autres charges de gestion courante 

(Indemnités élus et subventions diverses).................     30 831 €. 

 

- Charges financières ....................................           0 €. 

 (Pas d'emprunt) 

 

         TOTAL  144 581 € 

        

 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

 

- Excédent antérieur......................................     60 401 €. 

(partie du résultat exercice précédent) 

 

- Produit des services et du domaine.....................         200 €. 

(Concessions cimetière, redevance occupation  

du domaine public EDF et FR. Télécom) 

 

- Impôts et taxes........................................      12 000 €. 

 

- Dotations et participations............................      61 380 €. 

(de l'Etat, du Département) 

 

- Autres produits gestion courante.......................      10 600 €. 

(Locations + revenus financiers) 

 

         TOTAL  144 581 € 
       



 

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 

 
- Opération d'investissement.........................       103 168 €. 

(Travaux voirie, bâtiment : cimetière, et     

 acquisition de matériel) 

 

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 
- Remboursement de la T.V.A  ........................         7 000 €. 

 

- Subventions (Etat, Région, Département)............    37 745 €. 

 

- Excédent 2007......................................        58 423 €. 

 

        

TOTAL    103 168 €. 

   

 

 

BUDGET  EAU 

 
- DEPENSES FONCTIONNEMENT 
- Charges à caractère général.......................... 11 500 €. 

- Amortissements ......................................     8 000 €.  

   Total : 19 500 € 

 

- RECETTES FONCTIONNEMENT 
- Vente Eau............................................    7 000 €. 

- Subvention communale.................................     6 011 €. 

- Report 2007..........................................     6 489 €.   

  Total :  19 500 € 

 

- DEPENSES INVESTISSEMENT 
- Travaux réseau Eau...................................    68 052 €.    

  Total :  68 052 € 

 

-RECETTES INVESTISSEMENT 
- Amortissement........................................     8 000 €. 

- Report 2007..........................................    60 052 €.   

  Total :  68 052 € 

 

 

 

 

Années Abonnés Consommation (m3) 

2006 53 7248 

2007 55 7065 

2008 57 7167 

 
     



TRAVAUX REALISES EN 2008 

 

 
 
 
- MUR DU CIMETIERE      14 765,10 €  TTC. 

    

(Subvention du Conseil Général de 

     8024 Euros - 65% - plus entre 10 

     et 20% de la DGE) 

 

- ENTRETIEN VOIRIE         9 107,54 €  TTC. 

    

(Subvention du Conseil Général de 

     4100E. - 80% sur un montant de 

     travaux égal à 5125E. HT.) 

 

- ENTRETIEN VOIRIE  (Fauchage)      2 402,50 €  TTC. 

 

- DENEIGEMENT               993,40 €  TTC 

 

- ENTRETIEN BATIMENT            535,17 €  TTC. 

 

         __________________ 

 

         27 803,71 €  TTC 

 

         ================== 
 
 

 
 
 

 
 



ETAT CIVIL 2008 

 
 

NAISSANCE 
 
 

- Le 22 Septembre 2008 
Clément, Jean-Baptiste FAURE 

(Fils de Mr. et Mme Gilles FAURE) 
 
 

MARIAGE 
 
 

- Le 21 Juin 2008 
- CHARPENAY Michel Ferdinand et 

PERRIER Anne-Marie Odette 
 
 

DECES 
 

Inhumation au cimetière de BESSINS 
 

- Le 22 Janvier 2008 
Joseph Clément MARION 

 
- Le 1er Octobre 2008 

Arthur BLACHE 
 
 
 
 

 
 



URBANISME  2008 

 
 
 
 

DEMANDE DE CERTIFICAT URBANISME 
 

 
Madame PEILLEX Bernadette 
 

 
Refus du 16.09.2008 

 
 
 

DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

Mr. et Mme FLAVIGNY 
Etienne 
 

Maison Individuelle    Accordé le 09.04.2008 

Mr et Mme REVOL-
BUISSON Marc 
 

Agrandissement d’un 
bâtiment Agricole 

Accordé le 28.05.2008 

GAEC La Fêta 
 

Construction d'un Tunnel Accordé le 14.10.2008 

PEVET Bruno Construction de 3 
bâtiments agricoles 

Accordé le 05.12.2008 

 
 
 
 



VIE QUOTIDIENNE / BIEN-ETRE 
 
 

 

Sécurité Routière 
 
La circulation reste importante ; et les enfants de Bessins sont devenus nombreux : c’est 
une chance. Pensez à réduire (fortement) la vitesse pour le bien de tous, dans le village, 
près des arrêts de bus scolaire, et sur toutes les voies. 
 

Environnement 
 
Un effort est fait pour le tri des ordures ménagères : il doit être continué. 
La municipalité, avec le SICTOM, a pris en compte la nouvelle orientation pour la collecte 
des ordures ménagères. Le coin propre sera réaménagé et contribuera à l’esthétique de la 
commune (containers semi enterrés). 
Pour que notre commune reste accueillante, chacun doit veiller à son charme, sa propreté, 
son ordre, en tous lieux… 
 

Expression des habitants 
 
Vos attentes, 
Vos avis ou remarques, 
Vos besoins, 
Vos suggestions pour l’embellissement de la commune, 
Vous pouvez les transmettre, oralement par vos conseillers, par écrit à la mairie. 
 

Signalétique Viaire 
 

En collaboration avec la communauté de communes et pour améliorer la qualité des 
services (SAMU, Pompiers, Poste, livraisons,…), il sera procédé à la numérotation des 
habitations et à la dénomination des voies, tout en conservant les noms de lieux 
(hameaux, lieux-dits…) 
Des panneaux et des plaques de numérotation seront mis en place. 
 

Aménagement de la mairie 
 

Afin d’accueillir les personnes à mobilité réduite à la mairie, nous devons envisager des 
travaux conformément à la loi. 
 

 
 
 
 



INFOS PRATIQUES 
 
 
 

Secrétariat  de Mairie de Bessins 
 

Tel et Fax : 04 76 64 11 42 
 
Horaires :  Mardi de 10h à 12h 
  Mercredi de 17h15 à 19h15 
  Vendredi de 14h à  16h 
 
Le Maire reçoit aux heures des permanences ou sur rendez-vous. 
 
 

Déchetterie 
 

A Saint-Marcellin : 04 76 38 36 94 
 
Horaires :  Du lundi au jeudi de 13h30 à 18h 
  Le vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 18h 
  Le samedi de 10h à 18h 
 
 

Bibliothèque intercommunale à Chevrières 
 

Prêt de livres gratuit :  
lundi et jeudi de 18h à 19h30 
les 1° et 3° jeudis du mois de 16h à 19h30 
Fermée les jours fériés et le mois d’août. 
 
 

Communauté de Communes 
 

Tel :  04 76 38 45 48 
 
Ses services :  
 

P.A.I.O. (Permanence d’Accueil, d’Information et Orientation) 
 C.L.I. (Commission Locale d’Insertion) 
 CYBER-BASE (Salle multimédia dotée d’ordinateurs) 
 P.I.J. (Point Information Jeunesse) 
 LUDOTHEQUE (Espace pour le jeu) 
 C.A.U.E. (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) 
   
 

 



Nouveau site INTERNET de la commune de Bessins 
 

www.bessins.fr 
 
 

 
 
 
Sous l’impulsion de la communauté de communes du pays de Saint-Marcellin, les 
communes disposent d’un nouveau service pour la conception et la maintenance de leur 
site Internet. 
 
Le site de Bessins est en service depuis octobre 2008 
 
Vous y trouverez les rubriques suivantes : 
 

 Comptes-rendus du conseil municipal 

 Agenda des activités municipales et intercommunales 

 Articles pratiques 

 Page des associations 

 Histoire et découverte du village 

 … 
 
Une présentation vous sera proposée pour les vœux du maire 

http://www.bessins.fr/




 
 
 
 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 
 
 
 
 
 
 





 



 



 



 



 



 



 
 

 





  
 
 

DU COTE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
SAINT-MARCELLIN 

 
 
 

 

 
 



 
 

 
 



 



 



 



 
 



LE SICTOM SUD-GRESIVAUDAN 

 
ORGANISATION ET ROLE DU SICTOM SUD-GRESIVAUDAN 
 
 Le syndicat Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères 
(SICTOM) Sud-Grésivaudan a été créé en 1974. Il regroupe actuellement 45 communes 
et compte 40 200 habitants en 2007, sur les cantons de St-Marcellin, Vinay, Pont-en-
Royans, et Tullins. 
 
 Il est géré par un Comité Syndical de 90 délégués (2 par communes) et un bureau 
comprenant 1 Président, Michel VILLARD, 4 Vice-Présidents et 10 délégués. Le SICTOM 
a son siège à la Mairie de St-Sauveur (38160). Son service technique est basé à la 
Maison de l'Economie de St-Marcellin (38160), 7 rue du Colombier. 
 
 Les 45 communes sont regroupées au sein de 3 communautés de communes qui 
ont opté pour la compétence "ordures ménagères" et l'ont confiée au Sictom. A noter que 
2 communes sont adhérentes directes : Poliénas et Quincieu. 
 
 Les Ordures ménagères du Sictom représentent 11 668,42 tonnes, soit 290,26 
kg/habitant pour l'année 2007. L'objectif pour les années à venir sera d'arriver à 250 
kg/habitant/an d'ici à 2012 (objectif fixé par le Plan Départemental d'Elimination des 
Déchets). 
 
 Sur l'année 2007, les collectivités ont participé pour un montant de 2 632 324,00 
Euros à la gestion du service public d'élimination des déchets. Ainsi, le prix moyen par 
habitant du service d'élimination des déchets est de 65,48 euros en 2007. 
 

 
TRIER PLUS POUR PAYER MOINS 
 

 Depuis plus de 3 ans le SICTOM mène une réflexion pour inciter les habitants à 
réduire le volume de leur poubelle, car, une réalité s'impose : Nos poubelles coûtent de 
plus en plus chères. 
 
 Pour maîtriser les coûts, il a été retenu la formule d'une redevance incitative. Pour 
ce faire, de nouveaux bacs équipés de badge individuel, seront installés dans chaque 
commune. Ainsi à chaque dépôt, le volume de la poubelle, déversé dans le container sera 
mesuré individuellement, et la facture sera établie en fonction des données enregistrées. 
Ainsi, en accomplissant un meilleur tri, le volume des déchets baissera, ainsi que la 
facture. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
UN PEU D’HISTOIRE … 

 
 

 
 

 



LES  MAIRES DE BESSINS 

 
 

Date d’élection Nom du maire 

27.08.1848  PELLERIN Antoine Alexandre 
22.07.1855 PELLERIN Antoine Alexandre 
15.08.1860 PELLERIN Antoine Alexandre 
20.08.1865  PELLERIN Antoine Alexandre 
14.05.1871  PELLERIN Alexandre 
08.10.1876  PELLERIN Antoine Alexandre 
21.01.1878  PELLERIN Antoine 
23.01.1881 PELLERIN Antoine 
05.03.1882 Démission du Maire PELLERIN  A. 
 Elu     : COLOMB Frédéric 
20.05.1888  COLOMB Frédéric 
17.05.1896  EFFANTIN Maurice 
20.05.1900  EFFANTIN Maurice 
15.05.1904   GRILLOT Pierre 
17.05.1908  BOSSAN Aimé 
19.05.1912   BOSSAN Aimé 
10.12.1919 BOSSAN Aimé 
19.05.1929   PECHEUR Gratien 
10.05.1935  PECHEUR Gratien 
09.1944 à 05.1945  RODON Marcel 
05.1945 PELLERIN Célestin 
10. 1947   CHOROT Eugène 
10.05.1953  CHOROT Eugène 
24.03.1959   COLOMB Louis 
21.03.1965   COLOMB Louis 
23.03.1971   COLOMB Louis 
16.03.1977   MONNET Marcel 
12.03.1983   MONNET Marcel 
 Mr. MONNET Marcel décédé le 25.03.1988 
27.05.1988   CHOROT Noël 
24.03.1989   CHOROT Noël 
23.06.1995   CHANRON Georges 
02.06.2001   CHANRON Georges 
14.03.2008   LAMBERT Aimé  
 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
 
 



 
FETE D’ETE 

 
 
 

Reconstitution de la salle de classe … 
 

  

  

  
  
  
 



 

Portraits … 
 

  

  

  

  

 
 



 

  

  

  

  



  

  

  

  
 



 
 

   

   

   

 
 
 
 
 



 

  

  

  

  
 



 

  

  

  

  
  



NEIGE SUR BESSINS  
10 ET 11 DECEMBRE 

 

 

60 cm de neige à la FETA au petit matin … 

  

  

Comme dans l’ancien temps, le conseil municipal est réquisitionné pour le déneigement … 

  
 

André a dû batailler 3 jours et 2 nuits bien blanches … sans ravitaillement ! 
 



20 DECEMBRE : LE PERE NOEL A BESSINS 
 

 
15 h 30 précises : Le père noël et son poney arrivent sous l’œil admiratif du maire !  

Les enfants L’accueillent dans la cour de l’école … 

  

Le père noël distribue des cadeaux … 
 

  

Une dernière photo avant le départ …  

  
  
 



APRES-MIDI JEUX AU VILLAGE 
 
 
 

 
 
 
 
 

Nouvelle initiative du conseil municipal qui, cette année, a décidé de faire des après-midi 
jeux. Cette animation au village a débuté le samedi 22 novembre avec un franc succès ; 
nous étions plus d’une vingtaine, parents et enfants, autour des jeux prêtés à cette 
occasion par la ludothèque intercommunale. Nous continuerons ces rencontres en 
« espaçant » plus ou moins au fil des saisons. Nous avons profité d’un après-midi et des 
décorations offertes par quelques personnes pour décorer la salle des mariages et faire un 
sapin de Noël avec les enfants. Nous convions donc tous les enfants du village, 
accompagnés au moins d’une grande personne à venir ou revenir jouer avec nous, afin 
que dure cette animation et qu’elle permette aussi aux Bessinois de se retrouver. 
 
Pour plus de précision sur les prochaines dates et heures : 
- Consultez le tableau d’affichage de la mairie ou  
- Contactez Josette au 04-76-64-12-93. 
 
 
 
 
 

  
 



 



 « Alors ?  et la crèche cette année, à Bessins ? » 
 
 

 
Oui, elle est prête. Le temps de l'Avent 

(avènement) est là. La coutume de « faire la crèche » se 
maintient en Provence depuis le fond des âges... Dès le 
III° et IV° siècles, la scène de la Nativité est figurée sur 
des vestiges divers... A partir du XIII° siècle, les crèches 
se répandent... et les personnages sont restés vêtus selon 
la mode de Louis-Philippe (au XIX° siècle) jusqu'à nos 
jours. 
 

En Provence, ce sont tous les villages qui se 
réveillent pour aller à Bethléem ; on apporte en offrande 
tout ce que l'on a à la maison, à la campagne... Chaque 
santon de la crèche même s'il semble figé doit être en 
marche dans ses attitudes. 
 
 Les santons sont là dans leur décor habituel, plaines, collines autour de la Grotte où 
vient de naître le Sauveur. Nous devinons des bois, des champs, des arbustes, un moulin, 
un pont, un ruisseau, une borie, des oliviers, des lavandes, du thym, du romarin... des 
cyprès, des cailloux, des mousses, des feuilles, la neige parfois (farine, gros sel...) 

 
 Point de fleurs, des rameaux verts de pin ou de 
plantes sauvages, mais surtout cette promesse du retour 
du printemps que viennent rappeler les assiettes de blé 
« de la Saint Barbe ». 
 
 MERCI de m'avoir permis cette installation et un 
grand MERCI à tous ceux qui ont participé et donné de 
leur temps afin de permettre cette réalisation et cette 
rencontre. 
 
 Dans ce décor agreste, continue à vivre le village... 
notre village. 
 
     Danielle CARRERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
VISITES POSSIBLES : le mercredi, le 
samedi, le dimanche de 15h à 16h ... 
Tous les jours pendant les vacances de 
Noël en téléphonant au 04 76 64 13 89 



INVITATION 

 
 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL vous invite 
 
LE SAMEDI 10 JANVIER 2009,  A 15 HEURES 
 
Pour permettre aux habitants de se rencontrer autour du verre 
de l'amitié ........ 
 
 
 

 
 
 
 

LE SAMEDI 17 JANVIER 2009,  A 15 HEURES 
 
Prochain après-midi jeux à la salle communale 

 


